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Réglementation REACH

Conformément à l’application de la réglementation REACH (nº 1907/2006/CE), en tant que fournisseur d’acier, 
nous vous notifions que notre société ainsi que nos produits sont exempts de tout processus d’enregistrement 
au sein de l’Agence Européene pour les substances et produits chimiques. 

Nos produits ne contiennent dans leur composition, délibérément, aucune substance qui soit réglementée par 
cette réglamentation, donc peuvent être incorporés dans vos produits et processus avec une garantie totale de 
conformité. 

Sincères salutations, 

Le département qualité
www.ausasteel.com


